
 

 

 

Norme de graphiques visuels 
de véhicule de compétition de CARS 

CARS a opté pour des numéros permanents de voitures. Ces normes visuelles entrent en vigueur le 1er mai 

2024.  

Tous les compétiteurs qui ont l’intention d’inscrire un véhicule de compétition dans un rallye de 

performance sanctionné par CARS devront obtenir une trousse de graphiques visuels qui comprend deux 

autocollants de portières, un bandeau de pare-brise et les numéros du chiffre de la voiture, conformément à 

cette norme de graphiques visuels de CARS.  

 

Trousse des graphiques visuels  

1. La trousse des graphiques visuels comprend les espaces réservés sur les véhicules de compétition 

ainsi que les autocollants de portières, le bandeau de pare-brise et les chiffres.  

2. CARS va négocier avec au moins deux fournisseurs qui offriront ces trousses. Il y en aura un 

dans l’est et un autre dans l’ouest. Les compétiteurs devront acheter leur propre trousse.  

a. AMP Digital – Montreal, QC  Anglais 

b. AMP Digital – Montreal, QC Francais 

c. Cutting Edge Graphix – Calgary, AB  

d. RallyBuild – Madison, WI  Utiliser le code de réduction NORTHOFTHEBORDER 

3. Les compétiteurs devront acheter leur propre trousse et installer les autocollants sur leur véhicule 

avant de passer l’inspection technique. 

4. CARS et les organisateurs de rallye fourniront les autocollants des commanditaires qui devront 

être installés aux endroits réservés au moment de l’inscription. 

5. À compter de mai 2024, tous les véhicules devront afficher les nouveaux visuels avec les 

numéros sur les véhicules de compétition.  

6. Voici le détail des panneaux de portières, du bandeau de pare-brise et des chiffres :  

a. Panneaux de portières et chiffres des panneaux :  

i. Un espace de 61 cm/24 po de long sur 50,8 cm/20 po de haut des deux côtés de la 

voiture est réservé aux panneaux de CARS et au commanditaire du rallye.  

ii. Le panneau de portière de CARS mesure 61 cm/24 po de long sur 25,4 cm/10 po 

de haut et est fait de vinyle blanc encollé au verso.  

iii. Le panneau de portière doit comprendre un espace noir de 30.5 cm/12 po de long 

sur 14 cm/5,5 po de haut pour l’installation des chiffres blancs du véhicule.  

iv. Le panneau de portière doit inclure le logo du CRC qui mesure 26,7 cm/10,5 po 

de long sur 10,2 cm/4 po de haut. 

v. Le panneau de portière doit inclure un espace réservé à CARS de 58,4 cm/23 po 

de long sur 8,9 cm/3,5 po de haut pour les autocollants des commanditaires de 

CARS qui seront installées dans la partie inférieure du panneau de portière.  

https://ampdigital.ca/en/categorie-produit/stickers/autocollant-crc-en/
https://ampdigital.ca/categorie-produit/autocollants/autocollant-crc/
https://form.jotform.com/241055295046050
https://rally.build/collections/vinyl/products/crc-appearance-packages
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vi. Les chiffres de portière doivent être blancs, placés dans le rectangle noir du 

panneau de portière, dans la police Eurostile Bold – 10,2 cm/4 po de haut. 

vii. Un espace de 61 cm/,4 sur le panneau de portière de CARS est réservé aux 

autocollants des commanditaires du rallye (grandeur maximale des autocollants : 

58 cm/23 po de long sur 22,9 cm/9 po de haut).  

 

Panneaux de portières de CARS 

 
 

 

b. Numéros, noms et drapeaux dans les fenêtres latérales arrière  

i. Les chiffres des fenêtres latérales arrière doivent être en orange vif (RGB255, 

195, 0 / #FF5F00) dans la police Eurostile Bold -10,2 cm/ 4 po de haut, placés 

dans la fenêtre arrière au-dessus des noms. 

ii. Les noms doivent être dans la police Helvetica Bold – majuscules et minuscules 

de 5,1 cm/2 po de haut. La première lettre du prénom, point, nom de famille.  

1. Côté pilote : le nom du pilote au-dessus du copilote  

2. Côté passager : le nom du copilote au-dessus du pilote. 

iii. Drapeaux : 5,1 cm/2 po de haut du côté du pilier B. 

iv. Seulement dans le cas où le nom du pilote ou du copilote, et leur drapeau, sont 

trop longs pour s’inscrire dans la fenêtre arrière, on pourra l’inscrire sur l’aile 

avant ou sur le toit. 

  

c. Bandeau de pare-brise et chiffres 

i. Le bandeau de pare-brise doit mesurer 152,4 cm/60 po de long sur 15,2 cm/6 po 

de haut et doit être installer au haut du pare-brise. Ajuster le haut et les extrémités 

au besoin.  

ii. Le bandeau de pare-brise doit comprendre le logo du CRC qui mesure 

25,4 cm/10 po de long sur 7,6 cm/3 po de haut et qui doit être placé du côté 

gauche du bandeau. 

iii. Les chiffres du bandeau doivent être en orange vif (RGB255, 195, 0 / #FF5F00) 

dans la police Eurostile Bold -7,6 cm/ 3 po de haut, placés du côté droit du 

bandeau.  

iv. Le centre du bandeau est réservé à un éventuel commanditaire du championnat.  
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Aperçu de tous les emplacements des graphiques 

 


